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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE	

Exercice 2023 – Association EsensCiel	

En date du : 6 janvier 2024	
Heure : 19h30	
Lieu : 10 avenue Guy de Maupassant	

	

I. Constitution de l’assemblée	

L’assemblée générale ordinaire de l’association EsensCiel est ouverte à 19h30, sur convocation 
régulière adressée aux membres dans le respect des statuts.	

Sont présents ou représentés :	

Membres fondateurs : 	

● Fructus Marina	
● Minéo Carole	

Autres membres : 	

● Coet Jacques	
● Forand Bruno	

Nombre total de membres à jour de cotisation : 0	

Nombre de membres présents ou représentés : 4	

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer.	

L’assemblée désigne :	

● Président de séance : Coet Jacques, trésorier	
● Secrétaire de séance : Forand Bruno	

II. Rappel de l’objet de l’association et contexte 2023	

Le Président rappelle l’objet de l’association : favoriser l’accès à des pratiques d’auto-soin, de bien-
être et de mieux-être, notamment à travers des approches comme le SUJOK, des ateliers, 
événements et ressources pédagogiques.	

L’année 2023 est présentée comme une année de fondation et de préparation, marquée par :	

● la structuration progressive de l’association,	
● l’investissement dans la montée en compétences des bénévoles,	
● la préparation d’actions à déployer à partir de 2024.	
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III. Rapport moral 2023	

Le Président présente le rapport moral, qui retrace les faits marquants de l’exercice.	

3.1 STRUCTURATION DE L’ASSOCIATION 

Poursuite de la mise en place des instances de gouvernance (bureau, trésorerie, secrétariat).	

Ouverture et fonctionnement du compte bancaire associatif auprès du Crédit Mutuel.	

Organisation de réunions de travail internes afin de clarifier la raison d’être, la vision à moyen terme 
et les premières orientations stratégiques.	

3.2 DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES : FORMATION SUJOK 

Une part importante de l’énergie associative a été consacrée à la formation :	

Formation SUJOK suivie avec SUJOK SUD, sous l’enseignement de Eva Daguzan, pour deux bénévoles 
non adhérents, financée par la société Architecte de Parcours.	

Cette formation a permis de préparer des futurs intervenants capables d’accompagner le public dans 
une logique d’auto-soin.	

Des rencontres entre thérapeutes SUJOK ont été organisées pour favoriser l’échange de pratiques, la 
mise en cohérence des approches et la montée en expertise collective.	

Ces éléments sont soulignés comme structurants pour l’identité d’EsensCiel : l’association se 
positionne comme un espace de diffusion, mais aussi de professionnalisation des pratiques, même 
dans un cadre bénévole.	

3.3 PRÉPARATION D’UN ÉVÉNEMENT MAJEUR : LE SALON 2024 

L’année 2023 a également été marquée par la préparation de l’événement “Salon bien-être, 
médecines douces et arts divinatoires” à Aubagne, prévu en février 2024 :	

Travail de conception du stand, des supports pédagogiques et visuels.	

Élaboration d’une conférence de présentation du SUJOK, en lien avec SUJOK Sud (remise de supports 
type PowerPoint, échanges sur les contenus à présenter).	

Coordination entre l’association EsensCiel et l’entreprise Architecte de Parcours, qui a pris en charge 
le budget du stand et de certains supports.	

Cette préparation est perçue comme un investissement stratégique : l’association se donne les 
moyens de se présenter au public dans de bonnes conditions, avec des contenus de qualité.	

3.4 VALORISATION DU BÉNÉVOLAT ET IMPLICATION HUMAINE 

Le rapport moral insiste sur l’importance du temps bénévole engagé :	

● Heures consacrées à la formation, à la préparation du salon, à la gestion administrative.	
● Implication de spécialistes qui mettent à disposition leurs compétences à titre bénévole 

(experts métiers, thérapeutes, etc.).	
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Ce temps est valorisé comptablement afin de refléter la réalité économique de l’association et de 
pouvoir, à terme, justifier de futurs dossiers de subventions.	

Après discussion, le rapport moral est soumis au vote :	

● Pour : 4	
● Contre : 0	
● Abstentions : 0	

Le rapport moral 2023 est adopté.	

IV. Rapport financier 2023	

Le Trésorier présente le rapport financier.	

4.1 SITUATION COMPTABLE 

Solde créditeur au 31/12/2022 : 604,29 €	

Ressources 2023 : Virements de 75 € mensuels de la société Architecte de Parcours (jusqu’en juillet), 
pour un total de 525 €.	

Dépenses :	

○ Frais bancaires : 46,96 €	
○ Prestations (Architecte de Parcours – services) : 525,00 €	
○ Total des charges : 571,96 €	

Le solde bancaire au 31/12/2023 s’élève à 32,33 €.	

4.2 VALORISATION DU BÉNÉVOLAT (CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE – CVN) 

La valorisation du bénévolat pour 2023 est la suivante :	

Préparation bénévole (tâches générales) : 15,00 €	

Préparation experts (formation, expertise SUJOK, contenus) : 900,00 €	

Gestion et administration : 75,00 €	
Total CVN 2023 : 990,00 €	

Cette valorisation est réalisée conformément aux bonnes pratiques du secteur associatif (barèmes 
horaires, SMIC majoré, tarifs d’expertise). Elle met en évidence que l’association « produit » 
beaucoup plus de valeur que ce que montrent les flux financiers seuls.	

4.3 ANALYSE ET DISCUSSION 

Le Trésorier souligne :	

Un modèle encore très dépendant du soutien d’Architecte de Parcours pour les dépenses directes.	
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Une structure financière encore modeste, mais saine : les dépenses restent strictement liées aux 
besoins de fonctionnement et de préparation.	

L’importance de développer progressivement des ressources propres (adhésions, dons, événements 
payants) pour renforcer l’autonomie de l’association.	

Après échange de questions-réponses, le rapport financier est soumis au vote :	

● Pour : 4	
● Contre : 0	
● Abstentions : 0	

Le rapport financier 2023 est adopté.	

V. Orientations 2024	

Sur la base de ces constats, l’assemblée définit les grandes orientations pour 2024 :	

● Réalisation du salon d’Aubagne comme premier grand moment public d’EsensCiel.	
● Renforcement du socle bénévole et recrutement de nouveaux adhérents.	
● Début de construction d’un modèle économique (adhésions, premières formes de 

participation financière).	
● Clarification de la posture de l’association : pédagogie, auto-soin, accompagnement au long 

cours.	

Ces orientations sont mises au vote et adoptées.	

VI. Clôture de séance 2023	

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h30.	

Signatures :	
Président : Coet Jacques	

	

Secrétaire : Forand Bruno
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